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sevont réunies à la masse des saisissants, laquelle re
viendra exc1usi\Oement à ceux qui au~ont subi les 
violences 'et voies de fait; 'les agents ou autres per
SOMes qui ont prêté secours à ceux qui ont eu à souf
frir de la rébellion peuvent recevoir une part d'inter
venant. 

ART. 13. Aucun versement ne sera fait aux sai
sissants et autres ayants droit sur des SOmmes prove
nant de confiscations ou d'amendes avant que les 
transactions aient été approuvées par 'qui de droit ,ou 
que les jugements de condamnation aient acquis fo~ce 
de cbose jugée, Aucune répartition ne pourra être faIte 
sans l'autorisation du chef du service des douanes. 

lioutefois, le cbef du service des douanes peut 
autoriser, sur la demande des ayants droit, le verse
ment anticipé aux indicateurs, par prélèvement sur le 
fonds commun, de sommes pouvant s'élever à 75010 
de leur part éventuelle. '!Jors de la répartition du pro
duit de l'affaire, la fractÎ<lU de ~a P31rt de!'indlc.ateur 
représentant des versements anttClpes est reversee au 
fonds commun, conformément à l'article 3, 9°, d
dessus. 

ART. 14. La répartition des amendes pour infrac
tion au règlement des acquits à caution est soumise 
aux règles suivantes ': 

10 - lorsque l'infraction résultera uniquement d'U 
défaut de rapport du ce.tificat de décharge ou du 
défaut d'accomplissement dl!,ns les d~l~îs des eng~g~
ments souscrits, il n'y aura pas de saIsIssants admISSI
bles au partage. Les 6°10 représentant la part des 
chefs' seront seuls répartis. Ils seront attribués, par 
moitié au chef de bureau poursuivant et à l'agent 
qui atira personnellement signalé la non réntrée de 
l'acquit; . 

20 - lorsqu'il s'agira· d'autres infractions, la ré
partition sera effectuée conformément aux règles tra
cées- par les articles précédents. 

ART. 15. - Le pvoduit de la vente des marchandises 
confisquées et celui des amendes récupérées sont con
servés en consignation par le chef du bureau des 
douanes jusqu'au moment de la répartition effect>uée 
par le chef du service 'des douanes. 

. ART. 16. ~ Le' Commissaire aux colonies est chargé 
de l'exécution du présent décret qui sera publié .a'U 
Journal.Ottidel de la République française. 

Alger, le 29 mai 1944. 
DE GAULLE. 

Par le Comité français de la Libération Nationale: 
Le Commissaire aux Colonies, 

R. PLEVEN. 

ACTES DU HAUT-CGMMISSARIAT 

. . Lulle alltiu.ldlcnnc 

ARRETE N~ 1719 SE.jA. du. 19 ;ubt 1944. 
LE GOUVERNEU« GÉNÉ«AL DE L'A. O. F., 


OiEVAUeR œ' LA. LéGION D'HONN.EUR., 


HAU1:-COMMISSAtRE DE' LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


Vu le décret du 18 octobre 1904 portanhéorganisation du 
Oouvernemènt général de l'A. O. F" modifié par les décrets 
du 4 décembre 1920 et 30 mars 1925; 

Vu le décret du 2 mars 1910, portant règlement sur 
la solde et les accessoires des fonctio"nair~_s .coloniaux, modi
fié par le décret du 27 septembre 1943; 

Vu l'arrêté NO 3351 s•. du 18 septembre 19113 portant~ 
organisation de la lutte antiacridienne ,en A., o. P.; 

La Commission permanente du Conseil de _Oouvernement 
entendue; 

TERRITOIRE DU TOGO 16 juillet 1944 
, 

ARRETE: 
ARTICLE' PREMIER. L'article 13 de l'arrêté nO 3351 ' 

SE. du 18 septembre 1943 est supprimé et remplacé 
par l'article suivant: 

« Conformément à la réglementation .en vigueur, 
des indemnités forfaitaires pour travaux supplémentai
res seront allouées, durant les périodes de défense. 
effective contre les acridiens, aux fonctionnaires et J 
agents nommés chef de bureau antiacridien en plus 
de leurs charges ou emplois habituels. 

Les autres fonctionnaires ou agents qui seront appe
dés à ;prendre une part effective aux trav:aux de défense 
pourront lorsqu'ils auront déployé une activité dépas
sant sensiblement leurs obligations permanentes!. rece
voir des indemnités horaires pour tra,""ux supp emen
taires, s'ils ne perçai"ent pas à cette occasion des 
indemnités de déplacement. 

ART. 2. - Des récompenses dont les taux seront . 
proposés par l'autorité locale, poumont être accordées 
par le Gouverneur général après :'!}l'Ïs de l'Inspertion 
générale.de l'Agriculture, à toute personne étrangère 
à l'administration, s'étant particulièrement distinguée 
durant les périodes de défenSe effective oontre les 
acridiens. 

ART. 3. - En prévision des. périodes de défense 
effective contre les acridiens du personnel européen 
et indigène pourra être recruté sur proposition du 
Chef du Service Antiat;ridien. 

Les taux d'engagement de ce personnel seront fixés: 
par le GouverneUr général pour ce qui concerne 

les Européens; . 
par l'autorité locale pour les Indigènes. 

ART. 4. - La main-d'œ.uvre employée pour la lutte 
antiacridienne sera rétribuée conformément à la regle
mentation locale concernant la main-d'œuvre réquisi
tionnée. 

ART. 5. - Le personnel et la main-d'œuvre militaire 
. appelés à coopérer à la lutte contre les acridiens per
cevront les indemnités préV'ues à la réglementation 
militaire en vigueur. 

ART. 6. - Le Secrétaire général du Gouvernement 
1. général; les Gouverneurs des CoI>Qnies du Groupe, le 

Commissaire de la République au Togo sont char
I 
1 

gés de l'exécution du présent arrêté qui sera commu
1 niqué partout où besoin sera. 

Dakar, le 19 Juin 1944. 

Pour le Gouverneur général empOché, 

Le GOJJ.verfieur des Col(JlÙes, 


Secrétaire général p. i. du. Gouvernement gélUiral 

Chargé de l'expédition .. des affaires courantes, 


OIGG. 

Colon 

ARRETE No 1804 SE. du 28 ium 1944. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O.f., 
CHEVALTE~ - Df LA LtmoN D'HONNEUR. t 

Vu ~Ie décret du 18 octobre 1904 partant réorganisation 
du Oouvernement général de l'A" O. f" et les actes !Subsé
quents qui l'ont modifié; 

Vu la lai du 14 mars 1942 complétant, modifiant et 00
- dîfiant le régime des prix: dans les Territoires relevant du 
SecréÙlriat d'Etat aux Colonies; . 

Vu l'arrêté N° 1680 AE. du 3 mai 1943 modifiant l'ar
ticle 2 de 1. loi [llédtée du 14 mars 1942; 
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